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BUREAU DE LA SÉCURITÉ ET DE L’ORDRE PUBLICS

Arrêté du 16 juin 2023 portant interdiction d’une manifestation de type 

rave-party, free party, tecknival dans le département des Vosges

du 16 juin 2023 à 18h00 au 19 juin 2023 à 08h00

LA PRÉFÈTE DES VOSGES
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le Code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R. 211-2 à R.
211-9, et R. 211-27 à R. 211-30 ;

VU le Code pénal et notamment son article 431-9 alinéas 1 et 2 ;

VU la loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ;

VU la loi n°2003-239 pour la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République du 5 octobre 2022 portant nomination de Madame Valérie
MICHEL-MOREAUX en qualité de préfète des Vosges ;

Considérant que des rassemblements non autorisés de type rave-party, free-party et teknival, pouvant
regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles d'être organisés dans le département des
Vosges sur la période du 16 juin 2023 à 18h00 au 12 juin 2023 à 08h00 ;

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 211-5 du Code de la sécurité intérieure, ce
type  de  rassemblement  est  soumis  à  l'obligation  de  déclaration  préalable  auprès  du  préfet  de
département, en indiquant le nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par
l'organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité, l'hygiène et la tranquillité publiques ;

Considérant qu'aucune  manifestation  de  ce  type  n'a  fait  l'objet  d'une  déclaration  préalable  en
préfecture et qu'à défaut d'une telle autorisation, l'organisation d'une manifestation non déclarée est
un délit prévu par l'article 431-9 alinéas 1 et 2 du Code pénal ;

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88     Courriel : prefecture@vosges.gouv.fr

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal: 03 29 69 88 89
1/2

Cabinet
Direction des Sécurités
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Considérant l’urgence, ces rassemblements étant susceptibles d’êtres organisés dès le 16 juin 2023 au
soir ;

Considérant que ce type d'évènement suppose l'engagement de moyens humains et d'équipements
durant cette période afin d'assurer la sécurité publique ;

Considérant que les  effectifs  des  forces  de sécurité  sont  insuffisants  pour  assurer  que ce type de
rassemblement se déroule dans de bonnes conditions ;

Considérant que les  moyens appropriés  de secours  aux personnes,  ainsi  qu'en matière de sécurité
sanitaire et routière ne peuvent être réunis ;

ARRÊTE

Article  1  er     :   Tout  rassemblement  de  type  rave-party,  free-party  et  teknival  est  interdit  dans  le
département des Vosges du 16 juin 2023 à 18h00 au 19 juin 2023 à 08h00.

Article 2     :   Le transport de tout matériel de sonorisation ou d'amplification susceptible d'être utilisé
pour les manifestations mentionnées à l'article précédent est interdit durant la même période. 
La circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC est interdite sur l’ensemble des réseaux
routiers  (réseau routier  national  et  réseau routier  secondaire)  du département des  Vosges  pour  les
véhicules  transportant  du  matériel  susceptible  d’être  utilisé  pour  une  manifestation  non  autorisée
notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, pour la même période. 

Article 3     :   Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues à l'article R. 211-27 du
Code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal judiciaire.
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbal dressé par les forces de l’ordre.

Article 4     :   Le présent arrêté est applicable dès sa publication au recueil des actes administratifs et fait
l'objet d'une diffusion sur le site internet et les réseaux sociaux de la préfecture.

Article 5     :   La sous-préfète, directrice de cabinet, les sous-préfets d'arrondissement, le commandant du
groupement de gendarmerie et le directeur départemental de la sécurité publique du département des
Vosges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du département des Vosges et diffusé à l'ensemble des
maires du département.

Fait à Épinal le 16 juin 2023

La préfète,

SIGNE

Valérie MICHEL-MOREAUX

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETE

ET DE LA LEGALITE

CELLULE JURIDIQUE- MISSION CONTENTIEUX 

ARRETE PREFECTORAL du 14 juin 2023            
accordant délégation de signature à Madame Virginie CAYRÉ 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand-Est

LA PREFETE DES VOSGES,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la santé publique, 

Vu le code de la défense ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu  la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et 
modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ;

Vu  la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, notamment son article 136 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales de 
professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu  l’ordonnance  n°2020-1144  du  16  septembre  2020  relative  à  l’harmonisation  et  à  la  simplification  des  polices  des
immeubles, locaux et installations ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 fixant la date de création des agences régionales de santé ;

Vu le décret 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l’État dans le département, dans la zone
de défense et dans la région et l'agence régionale de santé pour l'application des articles L. 1435-1, L. 1435-2 et L. 1435-7 du
code de la santé publique ;

Vu   le décret  n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des
régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu  le  décret  n°2020-1711  du  24  décembre  2020  relatif  à  l’harmonisation  et  à  la  simplification  des  polices  des
immeubles,locaux et installations ;

Vu le décret n° 2021-656 du 26 mai 2021 relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine ;

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de l’agence régionale
de Santé Grand Est- Madame Virginie CAYRÉ  ; 

Vu le décret  du 5octobre 2022 nommant  Madame Valérie  MICHEL-MOREAUX, Préfète  des  Vosges,  à  compter  du 24
octobre 2022 ;

Vu  la décision n° 2021-0889 portant nomination de M. André BERNAY en qualité de Directeur Général adjoint - Pilotage et

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Territoires à compter du 1er avril 2021;

Vu  la décision n° 2021-0915 portant nomination de Mme Valérie GOETZ en qualité de Secrétaire Générale avec effet du 15 avril
2021,

Vu la décision n° 2023-0415 du 25 mai 2023 portant nomination de Mme Sophie GUERY en qualité de Déléguée Territoriale
Adjointe des Vosges ,

Vu la circulaire du ministère de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales du 24 mars 2010 relative aux relations
entre les préfets et les agences régionales de santé ;

Vu le règlement sanitaire départemental ;

Vu le protocole relatif aux actions et prestations mises en œuvre par l'agence pour la préfète des Vosges ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

                                                                                ARRETE

Article 1  er   : Dans le cadre de ses attributions et compétences, délégation est donnée à Madame Virginie CAYRÉ ,  Directrice
Générale de l’agence régionale de santé Grand Est, pour instruire,  préparer,  suivre,  au nom du représentant de l'Etat dans le
département des Vosges, tout projet de décision, tout rapport d'inspection, correspondance et document dans les matières suivantes
:

- soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat ;

- notification des arrêtés de soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat,  aux personnes qui en font l’objet,
ainsi que les avis mentionnés à l’article L 3213-9 du code de la santé publique» ;

    En application de la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, la saisine du juge des libertés et de la détention prévue par
l’article L 3211-12-1 du code de la santé publique, ainsi que les observations et mémoires adressés au juge des libertés et de
la détention dans le cadre des saisines prévues par l’article L 3211-12 du même code. L’ARS en transmet dès réception une
copie aux services de la préfecture -service juridique. 

- les avis d’audiences prévues aux articles L 3211-12 à L 3211-12-5 du code de la santé publique modifiés par la loi n°
2011-803, ainsi que les notifications des jugements ou ordonnances rendus en application des articles L.3211-12 à L
3211-12-5 du même code, seront faits à l’ARS Grand Est, délégation territoriale des Vosges. L’ARS en transmettra dès
réception une copie au Préfet -service juridique.

- eaux destinées à la consommation humaine,  eaux minérales naturelles, eaux potables conditionnées ;

- piscines et baignades ouvertes au public ;

- nuisances sonores ;

-    déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés ;

-    pollutions atmosphériques et déchets ;

-    salubrité des immeubles, locaux et installations définie aux articles L 1331-22 à L. 1331-24 du code de la santé publique, 

en application des procédures relevant des articles L 511-1 à L 511-21 et R 511-1 à R 511-12 du code de la construction 

et de l’habitation ;

-    lutte contre le saturnisme  et l’amiante ;

-    expositions aux rayonnements ionisants d’origine naturelle (radon) et aux champs électro-magnétiques ;

-    activités funéraires.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Madame Virginie CAYRÉ en tant que Directrice Générale de l'agence régionale
de santé Grand Est, à l'effet de signer tous actes et décisions dans les matières énumérées à l'article 1er à l'exclusion de :

▪   En matière de soins psychiatriques sans consentement :
- tous arrêtés,

▪   En matière de travaux dans les périmètres de protection des gîtes hydrominéraux :

Prefecture des Vosges - 88-2023-06-14-00002 - ARRETE PREFECTORAL du 14 juin 2023
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- arrêtés autorisant des travaux dans les périmètres de protection des gîtes hydrominéraux,

▪   En matière d'eau potable, d'eaux conditionnées et d'eaux minérales naturelles :
-  arrêtés  portant  autorisation  d'utiliser  une  ressource  en  eau  pour  la  production,  la  distribution  et  le
conditionnement de l'eau destinée à la consommation humaine,
- arrêtés portant déclaration d'utilité publique des périmètres de protection des ressources en eau destinées à la
consommation humaine,
- arrêtés portant organisation du contrôle sanitaire et détermination des lieux de prélèvements,
- arrêtés portant autorisation exceptionnelle d'utiliser une eau brute non conforme,
- arrêtés portant autorisation temporaire d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine à titre exceptionnel,
- arrêtés portant dérogation pour distribuer une eau non conforme,
- arrêtés portant reconnaissance d'une eau minérale naturelle et autorisation pour l'exploitation de la source, le
conditionnement de l'eau, l'utilisation à des fins thérapeutiques dans un établissement thermal, et la distribution en
buvette publique,
-  arrêtés  portant  déclaration  d'intérêt  public  d'une  source  d'eau  minérale  naturelle  et  détermination  de  son
périmètre de protection,

▪   En matière de piscines et baignades :
- arrêtés portant organisation du contrôle sanitaire et détermination des lieux de prélèvements,
- arrêtés portant interdiction de baignade et fermeture préventive de piscine,
- arrêtés portant autorisation d'utilisation d'eau d'une autre origine que le réseau de distribution publique pour
l'alimentation en eau des bassins de piscine,

▪   En matière  de salubrité des immeubles, locaux et installations  :
- arrêtés de traitement de l’insalubrité ayant comme fait générateur l’insalubrité définie aux articles L 1331-22 à L.
1331-24 du code de la santé publique ,
- arrêtés de mise en demeure, après constat de non-exécution des prescriptions imposées dans les arrêtés précités
ne relevant pas de critère d'urgence.

▪   En matière de lutte contre le saturnisme  et l'exposition à l'amiante :
- arrêtés portant réalisation d'un diagnostic sur les revêtements de l'immeuble ou parties d'immeubles habités ou
fréquentés par un mineur atteint de saturnisme,
- arrêtés portant invitation au propriétaire, au syndicat de propriétaires, à l'exploitant du local d'hébergement, à
l'entreprise ou à la collectivité  territoriale de prendre toute mesure appropriée pour réduire le risque lié aux
revêtements de l'immeuble ou parties d'immeuble,
- arrêtés portant agrément des opérateurs pour faire réaliser des travaux,

▪   En matière de bruit :
- arrêtés relatifs à la fermeture d'établissement produisant des nuisances sonores,

▪ En matière d'activités funéraires :
- arrêtés de création, ou d'agrandissement, ou de translation d'un cimetière à moins de 35 m des habitations,
- arrêtés de création ou extension d'un crématorium,
- arrêtés de création ou extension d'une chambre funéraire,

▪ En application du règlement sanitaire départemental :
- arrêtés de dérogation aux prescriptions du RSD,
- arrêtés pris en cas de carence du maire,

  

▪     En matière de permanence des soins :
- arrêtés de réquisition.

Article 3 : Sont également exclues de la délégation de signature les correspondances, documents et actes suivants, se rapportant
aux matières dont la liste figure à l'article 1 :
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▪   les mémoires introductifs d'instance ;

▪   les correspondances adressées aux Ministres et à leur cabinet ;

▪   les  correspondances  échangées  avec  les  Parlementaires,  le  Président  du  conseil  départemental,  les
Conseillers Départementaux, les Conseillers Régionaux, les Maires et les Présidents d'EPCI ;

▪   les  courriers  et  mémoires  adressés  au  parquet  et  aux  juridictions administratives,  pénales,  civiles  ou
financières, à l’exception de la saisine du juge des libertés et de la détention prévue par l’article L 3211-12-1 du code de la
santé publique et des observations et mémoires visés à l’article 1er du présent arrêté ;

▪   les courriers adressés  aux Ministères ou agences nationales, sauf en ce qui concerne des échanges de
données factuelles ou statistiques ;

▪    les circulaires adressées aux maires et présidents d’EPCI ;

                       les actes de vente, de location ou d'aliénation sur le domaine public ;

                       tout acte ou lettre adressé aux Présidents des Chambres Consulaires ;

                       toute convention, contrat ou charte engageant l'Etat avec une collectivité locale.

Article 4 :  En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Virginie CAYRÉ, la délégation de signature accordée par l'article 1er est
exercée par M. André BERNAY, directeur général adjoint - pilotage et territoires ou M. Frédéric REMAY, directeur général
adjoint ou Mme Valérie GOETZ, secrétaire générale ou  par Mme Cécile AUBREGE-GUYOT, déléguée territoriale des Vosges.

Article 5 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie CAYRÉ ou de M. André BERNAY ou de M. Frédéric REMAY
ou de Mme Valérie GOETZ  ou de Mme Cécile AUBREGE-GUYOT ,  la délégation de signature consentie en leur faveur sera
exercée par :

- Madame Sophie GUERY, adjointe de la déléguée territoriale ;

- Madame Sandra MONTEIRO, directeur délégué aux affaires juridiques, en matière de soins psychiatriques sur décision
du représentant de l’État.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sandra MONTEIRO, la délégation de signature sera exercée par Monsieur
David SIMONETTI, référent juridique au département des soins psychiatriques sans consentement, Madame Anne COLLOTTE et
Madame  Angélique  SCHENA,  cadres  experts,  managers  de  proximité  au  département  des  soins  psychiatriques  sans
consentement .
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Angélique SCHENA, délégation de signature est donnée à Mme Lorna GOMEZ,
Adjointe ;

- Madame Lucie TOME, cheffe du service Santé environnement, en matière d'actions de santé environnementale ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Lucie TOME, la délégation de signature qui lui est accordée sera  exercée par
Monsieur Antoine GENDARME et Madame Sophie LAUMOND, ingénieurs d’études sanitaires.

Article 6 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 24 octobre 2022 avec effet du 1er juillet 2023.

Artic  le 7   : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges et la Directrice Générale de l'agence régionale de la santé Grand Est
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Vosges et au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est.

La Préfète,

                                                                                                                signé                                   

Valérie MICHEL-MOREAUX

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois  à compter de sa notification ou de sa publication.
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